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DEMANDE DE BOURSES  
 

Date de réception en mairie : …………………………………………………. 
 

 
La Mairie de Nay verse 50% du montant attribué par le Conseil Départemental dans la limite de 
350 euros par étudiant. 
Critères d’attribution :  Etudiant dont au moins un parent réside sur Nay (si jugement de garde 
alternée) ou dont la résidence principale est à Nay. 
Exemple : pour une aide de 100 € accordée par le département, la Mairie vous versera un 
complément de 50€. 
Coordonnées du Conseil Départemental 05 59 11 46 64.  
 

Coordonnées du demandeur 
NOM, Prénom :           Adresse : 

 

Téléphone :            Courriel :  

 

 

Pièces à fournir 
 Copie recto/verso de la carte d’identité 
 Copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois avec attestation sur l’honneur          
     du/des parents certifiant que vous vivez sous leur toit. 
 Notification de bourse (Rectorat ou enseignement supérieur) mentionnant vos nom et  
     adresse 
 Relevé d’Identité Bancaire du bénéficiaire 
 

 
 
Je soussigné……………………………………………………………………..certifie sur l’honneur l’exactitude 
des renseignements fournis. 
           
 
             Fait à Nay, le…………….. 

Signature du demandeur 

 

 

Décision de la collectivité :     Cachet et signature de la mairie  

 Accord le  ____ /____ /____ 

 Refus le   ____ /____ /____ 

 

Nay, le  
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